
Belgian Paralympic Committee vzw/asbl  

Boechoutlaan 9, Av. De Bouchout – 1020 Brussel/Bruxelles 

+32 (0)2 474 51 50 

office@paralympic.be  

www.paralympic.be    BEParalympics 

 

 
 

CRITÈRES DE SÉLECTION - CHAMPIONNATS DU MONDE PISTE PARA-

CYCLISME APELDOORN (29 octobre-1ᵉʳ novembre 2026) 

Vision de la sélection pour les Championnats du Monde sur piste 

 

La sélection vise une performance dans le top 6 aux Championnats du 

Monde, calculée sur la base des moyennes des performances top 6 (CdM 23-

24-25). 

● Pour les épreuves individuelles, à l'exception du scratch :  

La Belgique peut, selon les places disponibles et le règlement, 

envoyer 1, 2 ou 3 coureurs par classe (articles 9.2.062 à 9.2.069 du 

règlement de l'UCI).  

o S'il y a un surplus de coureurs sélectionnables, le meilleur 

coureur (ou les deux/trois meilleurs coureurs en cas de places 

supplémentaires) dans cette catégorie sera sélectionné sur la 

base des critères de sélection ci-dessous. 

o Pour les classes sans slot, les coureurs doivent eux-mêmes 

répondre aux critères fixés par l’UCI avant de pouvoir 

participer.  

● Pour le scratch :  

Si un coureur peut être sélectionné à titre individuel selon les critères 

ci-dessous, il est éligible pour être sélectionné pour le scratch.  

● Pour le sprint par équipe :  

Si deux coureurs ou plus sont sélectionnés à titre individuel selon les 

critères ci-dessous, l’équipe peut être engagée au sprint par équipe, à 

condition que l’équipe remplisse aussi les critères collectifs ci-dessous. 

● Pour le sprint par équipe en tandem :  

Si un tandem peut être sélectionné à titre individuel selon les critères 

ci-dessous, il est éligible pour être sélectionné pour le sprint par 

équipe en tandem. 
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Critères de sélection 

1. Respecter les conditions internationales telles que décrites par l'UCI; 

2. Être membre de G-sport Vlaanderen, de la LHF ou d'une fédération reconnue; 

3. Contre la montre, poursuite, sprint individuel, sprint par équipes et sprint par 

équipes en tandem : 

o Contre la montre (toutes classes), poursuite (tandem), sprint individuel, 

sprint par équipes : Atteindre un Standard Minimal de Qualification (MQS). 

Les coureurs ayant atteint un MQS peuvent aussi participer aux épreuves 

pour lesquelles ils ont obtenu un Temps Minimal d’Entrée (MET).  
o Pour le sprint par équipes et le sprint par équipes en tandem : voir articles 6 

et 7. 
o Pour avoir un aperçu des MQS et MET par épreuve : voir tableau en annexe 

1.  
o Les temps MQS/MET peuvent être réalisés lors de moments prédéfinis. Seuls 

les temps enregistrés lors des événements suivants seront pris en compte : 

● Lors des moments de test individuels prévus dans le cadre de la 

préparation sur le vélodrome Eddy Merckx à Gand (chronométrage 

manuel par au moins 2 personnes, la moyenne étant retenue; si possible 

via MYLAPS – ex. : sprint 200 m). Ces tests sont obligatoires et auront 

lieu aux dates suivantes : 
● 14/09/26 : moment de sélection 1 : 1 km 

● 18/09/26 : moment de sélection 2 : poursuite  

● 21/09/26 : moment de sélection 3 – Sprint par équipe + Sprint 

● 25/09/26 : moment de sélection 4: retest 

● 28/09/26 : moment de sélection 5: retest  

4. Sprint par équipe (supplémentaire) : 

o Atteindre le MQS pour le sprint par équipe :  

o Au minimum, un coureur de la sélection finale doit avoir satisfait aux 

critères de sélection individuels comme mentionné aux articles 1, 2 et 3. 

Les autres coureurs de la sélection finale peuvent, mais ne sont pas 

obligés, d’avoir satisfait aux critères de sélection individuels mentionnés 

à l’article 3. Les articles 1 et 2 restent d’application. Les autres coureurs 

du sprint par équipe peuvent participer aux épreuves individuelles pour 

lesquelles ils ont obtenu le MET lors des moments de sélection 

convenus. 

o La sélection pour le sprint par équipe peut être composée 

de 3 ou 4 coureurs.  



 

 

 

o La sélection finale de 3 coureurs et l’ordre de départ pour 

le sprint par équipe sont laissées à la discrétion de 

l’entraîneur délégué pour les Championnats du Monde 

piste. 

 

5. Scratch & Élimination : 

o Se classer parmi les 6 premiers lors des épreuves de qualification suivantes : 

o Course sur route World Cup Middelkerke (BEL) – du 28 avril au 1ᵉʳ mai 

2026  

ou 

o Course sur route World Cup Abruzzo (IT) – du 7 mai au 10 mai 2026  

o Le coureur susceptible d'obtenir les meilleurs résultats lors du scratch 

sera sélectionné par l’entraîneur délégué.  

 

6. Sprint par équipe en tandem :  

o Si un tandem souhaite être pris en considération pour participer au 

sprint par équipes en tandem, il devra, avec un autre tandem, 

satisfaire aux critères de sélection pour le sprint par équipes en 

tandem mentionnés aux articles 1, 2 et 3, avec un critère 

supplémentaire spécifique : 

● obtenir un MQS lors d'une épreuve contre la montre ou 

d'une poursuite. 

o La sélection pour le sprint par équipe en tandem peut 

comprendre 2 ou 3 tandems. Cette sélection est laissée à 

la discrétion de l’entraîneur délégué pour les 

Championnats du Monde sur piste. 

o La sélection finale de 2 tandems et l'ordre de départ pour 

le sprint par équipes en tandem sont laissés à la 

discrétion de l’entraîneur délégué pour les Championnats 

du Monde sur piste. 

o L'impact sur les épreuves paralympiques est également 

pris en compte dans la sélection.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Option de sélection supplémentaire 

En plus des critères de sélection, la Commission de gestion sportive (SMC) peut 

se prononcer sur des délibérations. Le nombre de délibérations est laissé à la 

discrétion de la SMC. Il est également possible qu'aucun coureur/handbikeur ne 

fasse l'objet d'une délibération. 

Les critères suivants seront pris en compte lors de la délibération : 

- La condition physique, l'état de santé et la forme physique de 

l'athlète 

- Chance(s) de monter sur le podium 

- Parcours 

- Évolution des performances au cours des deux dernières années 

- Stratégie d'équipe 

- Résultats des tests d'effort selon un protocole interne standardisé  

- Les qualités morales et le fair-play de l'athlète 

 

Aucun des facteurs ci-dessus n'est déterminant dans le choix de la 

diffusion. 

Tous les facteurs jouent un rôle intégral dans le choix de la délibération 

d'un coureur/handbikeur. 

 

La sélection sera annoncée le 29/09/26.  



 

 

 

Annexe 1 : Temps de sélection 

 

 

 

 


